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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Limitations de vitesse
Question écrite n° 12075

Texte de la question

M Jacques Godfrain appelle l'attention de M le ministre de l'interieur sur la situation des garagistes qui, pour
proceder aux verifications d'usage, apres avoir repare un vehicule, doivent faire des essais sur route a des
vitesses depassant les limites autorisees. Dans l'etat actuel de la legislation, lorsqu'ils effectuent ces
verifications necessaires a la securite des automobilistes, les mecaniciens encourent des amendes pour exces
de vitesse. Il lui demande si une derogation, prevue par une circulaire, pourrait etre accordee a cette categorie
de professionnels pour leur permettre d'effectuer leur travail correctement, etant entendu que la securite des
usagers devait etre assuree.

Texte de la réponse

Reponse. - Les dispositions des articles R 10 et R 10-1 du code de la route prevoient que la vitesse des
vehicules est limitee en fonction des conditions de circulation et des categories de vehicules. Les derogations a
cette reglementation sont fixees par decret. L'article R 10-5 du code de la route (decret no 86-1263 du 9
decembre 1986) precise les categories de conducteurs pour lesquels les limitations de vitesse ne sont pas
applicables. Il s'agit des conducteurs de vehicules des services concourant a la securite, a savoir ceux de la
police nationale et de la gendarmerie nationale, de la lutte contre l'incendie et des conducteurs de vehicules
portant secours aux malades et aux blesses, dans la mesure ou leurs vehicules d'intervention appartiennent a
des unites mobiles hospitalieres. Pour les conducteurs d'ambulances, cette derogation est strictement limitee a
des circonstances exceptionnelles, a savoir uniquement lorsqu'ils circulent a l'occasion d'interventions urgentes
et necessaires. Les professionnels de l'automobile qui procedent aux essais des vehicules qui leur sont confies
a cette fin par leurs proprietaires n'entrent pas dans ces categories et sont par consequent tenus de se
conformer a la reglementation applicable a l'ensemble des usagers de la route et d'observer les regles de
prudence. Dans le cadre de la lutte engagee pour la securite routiere et des mesures prises pour faire baisser le
nombre des accidents de la circulation et des victimes, le Gouvernement n'entend pas etendre le champ de ces
derogations. En effet, la vitesse demeure l'un des tous premiers facteurs d'accidents en France : pres de 40 p
100 des accidents mortels sont causes essentiellement par la vitesse excessive des vehicules. Si une telle
derogation etait accordee aux garagistes, elle ne manquerait pas de creer un facteur supplementaire de risque,
d'autant que les conditions dans lesquelles sont effectues ces essais ne sont pas des conditions normales de
circulation. Le conducteur qui teste un vehicule doit accelerer et freiner brusquement sur de courtes distances et
de facon repetee, ce qui augmente le danger pour la securite des autres usagers. Pour ces raisons, il ne saurait
donc etre envisage de modifier le decret no 86-1263 du 9 decembre 1986 fixant les derogations aux limitations
de vitesse. En outre, il convient de signaler a l'honorable parlementaire que des appareils (bancs a rouleaux)
permettent de tester les capacites d'un vehicule, sans qu'il soit necessaire de le sortir sur route.
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